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 COMITE DIRECTEUR 
 DU 30 JANVIER 2010 

A Saint-Laurent-Nouan (41) 
 

Présents : POUSSE Kennisthon, SALVAING Jean-Louis, SELLAM Denis, BEGAUD Gérard, BRISSON 
Céline, DESCAMPS Jacky, NORMAND Vincent. DUVAL Christophe. 

 

Invités ;  LE BASNIER Yoann, BIGNAND Didier, BRISSON Pascal. 
 

Excusé :  BERNARDIN Thierry, ALQUIER Frédéric, BARBIER Thierry,  DZIEDZICZAK Vincent, 
GENDRE Jean-Claude, DESMOULIERES Serge, ANDRE Philippe (donne pouvoir à POUSSE 
Kennisthon) 

 
Ordre du jour : 

1) Approbation du PV du Comité Directeur du 13 septembre 2009 
2) Secteur Jeunes (Kennisthon POUSSE) 
3) Secteur scolaire (Jacky DESCAMPS) 
4) Secteur Technique : conclusion de la commission technique (Denis SELLAM) 
5) Secteur Féminins (Céline BRISSON) 
6) Secteur Formation (Christophe DUVAL) 
7) Arbitrage (Serge DESMOULIERES) 
8) Questions Diverses mises à l’ordre du jour 

 
Ouverture de la séance à 14h30 par le président Kennisthon POUSSE 

8 Votants pour 9 voix sur 14 membres  
 

I° COMPTE-RENDU     par Jean-Louis SALVAING 
Approbation à l’unanimité du procès-verbal du Comité Directeur de la séance du samedi 13 
septembre 2009 

 
II° SECTEUR JEUNES    par Kennisthon POUSSE 
 
Le président rappelle l’historique de la demande de subvention à la Région Centre 
Un premier dossier a été rejeté (voir compte rendu de septembre 2009). C’était une aide de 5000 € qui 
avait été sollicité pour combler les actions toujours déficitaires envers la formation des jeunes et surtout 
par le désengagement progressif du FNDS. 

a. Il annonce l’obtention d’une subvention du Conseil Régional de 5000 € par an pendant 4 
ans avec une convention d’objectifs sur la période 2009-2012 

b. Les 3 fiches actions sont: 
1) Détection et formation des jeunes, responsable : Philippe ANDRE.  

Les critères de réussite sont : 40 participants aux France dont 15 classés dans le 
premier tiers et 25 dans la première moitié. Tout cela pour un total de 3800 €. Pour 
2010, objectif de 12 dans le premier tiers et 20 dans la première moitié. 

2) Action de formation d’arbitres  avec objectif d’avoir un club égale un arbitre d’ici 
2012 pour une somme de 600 € par an. 



 

3) Action de formation d’initiateurs, animateurs ou entraîneurs avec objectif 
d’avoir un club égale un formateur d’ici 2012 pour une somme de 600 € par an. 

 
Nous devenons donc membre actif du CROS avec une cotisation annuelle de 200 €.  
 
Vincent Normand fait part de son désaccord sur le côté obligatoire des stages de Rébréchien et La 
Membrolle sur Choisille. Il y a le problème de la distance et du coût financier de tels stages.  
Le président précise que dans de nombreuses disciplines sportives il y a ce type d’obligation. Il est certain 
que des familles n’ont pas les moyens de suivre les ambitions de leur enfant. Les jeunes devront fournir 
un justificatif s’ils ne participent pas au stage.  
 
Comme les animateurs n’ont pas des missions précises définies par la Ligue pendant les Championnats de 
France  Jeunes, il est difficile de reprocher les manquements et encore moins de se plaindre que les 
conditions ne sont pas satisfaisantes. Cependant, nous constatons que trop peu d’analyses et de 
préparations de parties sont faites et que les temps de récupérations et de sommeil ne sont pas respectés 
pour certains jeunes sous notre responsabilité. 
Il faudrait que le Comité Directeur définisse des missions à chaque animateur avant les stages de 
Rébréchien, La Membrolle et aux Championnats de France. 
Céline Brisson et Philippe André rédigent un contrat à destination des familles pour les engager dans le 
projet de la Ligue. 
Il faudra prévoir une commission jeune pour faire le bilan des Championnats de France jeunes et mieux 
préparer et organiser la saison prochaine. 
Kennisthon POUSSE annonce du recrutement de Vincent DAVID, Maître International, pour gérer les 6 
meilleurs jeunes du groupe Ligue. 
Thierry Bernardin est désigné pour rédiger le règlement intérieur du groupe avec les règles de vie (heures 
de coucher...) et les règles sportives (analyses, préparations). 
Les candidats pour être animateurs à Troyes sont Michel Wolfstirn, Thierry Laclau et Frédéric Letemple. 
Il est décidé d’engager Michel Wolfstirn pour ses qualités humaines et surtout parce qu’il sera animateur 
pendant les Championnats Régionaux jeunes à Avoine. Frédéric Letemple est également recruté pour son 
niveau et son expérience auprès des jeunes. 
Les animateurs seront responsables d’un groupe de jeunes : 5 à 6 pendant les Championnats. 
Un questionnaire de satisfaction pour le bilan sera proposé par Christophe Duval. 
 
Pour améliorer les Championnats Régionaux jeunes en février 2011, notamment les conditions sportives 
de la qualification aux Championnats de France, Yoann LEBASNIER propose de faire les 7 rondes du 
jeudi matin au dimanche midi et les départages l’après-midi afin de prendre le temps de disputer des 
parties de blitz dans des conditions beaucoup plus favorables. Cette proposition devra-t-être étudiée en 
commission jeunes. 
 
Modification du règlement Championnat des Jeunes phase régionale. 
Article 4.2. Le classement sera établi au vu du nombre de points obtenus puis au buchholz tronqué et 
enfin au cumulatif (la performance est supprimée). 
Article 4.3. Les blitz de départages sont de 3 min + 2 secondes par coup. 
 
 

III° SECTEUR SCOLAIRE    par Jacky DESCAMPS  
Il y a des difficultés pour faire appliquer le même règlement dans chaque département de la Ligue. 
Les équipes complètes pour un établissement sont qualifiées pour la phase académique. 
    Ecoles  Collèges  Lycées 

• Eure-et-Loir  2  1   2 
• Indre-et-Loire  3  3   1 
• Loiret   � rencontres prévues le 31 janvier 2010 

 
 



 

Prévoir 3 arbitres autonomes : un pour chaque tournoi (écoles, collèges et lycées) 
Thierry Bernardin, Jacky Descamps et Patrick Gobé. 
Ne pas oublier les médailles et les coupes. Prévoir des rafraichissements pour la fin. 
 

IV° SECTEUR TECHNIQUE    par Denis SELLAM 

1/ Point de situation de la saison en cours 

La saison est marquée par le désistement du responsable de la compétition Régionale 1 pour raison 
médicale. Vincent DZIEDZICZAK est remplacé par Thierry BERNARDIN sur volontariat. 

L’organisation de la fin de la compétition Régionale 2 fait l’objet du point n°4. 

La saison 2009-2010 doit permettre le passage à la nouvelle composition du Championnat de France des 
Interclubs pour la saison 2010-2011. A ce titre, la Nationale 4 obtiendra 2 places par groupe pour 
l’accession en Nationale 3, soit 4 équipes. 

Il en résulte une accession supérieure aux autres divisions : 
- Montée de 4 équipes de N4 et 2 équipes reléguées en R1 
- Montée de 4 équipes de R1 et 2 équipes reléguées en R2 
- Montée de 6 équipes de R2 et aucune équipe reléguée en Promotion 
- Montée de 4 équipes de Promotion (1 du 28, 2 du 37 et 1 du 45) 

2/ Composition de la R1 

Un débat lancé par correspondance électronique traite de la constitution de la Régionale 1. Le Directeur 
Technique Régional, les membres de la Commission Technique et les présidents départementaux, devant 
relayer l’information jusqu’aux clubs de la ligue, ont participé l’analyse des différentes solutions. Il 
apparaît que la constitution des équipes à 6 joueurs implique des contraintes de transport et de frais de 
déplacement trop importants pour les clubs. Il ne faut pas écarter l’aspect écologique par l’utilisation d’un 
seul véhicule pour les déplacements. 

Il en résulte que la Régionale 1 sera constituée d’équipes composées de 5 joueurs. Afin de ne pas 
avantager le club recevant, il est proposé de placer les Blancs du club recevant aux échiquiers 2 et 4. 

Les feuilles de match seront à créer afin de répondre à ses dispositions pour la saison prochaine. 

Cette solution sera proposée au Comité Directeur du 30 janvier 2010 pour décision et les clubs pourront 
préparer la nouvelle saison. 

Le vote du Comité Directeur du 30 janvier 2010 a retenu cette proposition qui sera appliquée la 
saison prochaine. 

Contre 0 Pour 8 Abstention 1 

3/ Constitution des compétitions N4, R1 et R2 

Les idées qui ont guidées l’organisation de la Régionale 1 sont transposables à la Régionale 2. Cette 
division est d’un niveau supérieur aux départementales  et il y a lieu de les différentier. A ce titre, la 
composition des équipes à 5 joueurs est favorable au niveau de cette compétition. De plus, cela permet 
une harmonisation de la région. Le placement des Blancs aux échiquiers 1 et 3 du club recevant (désigné 
en premier) en Régionale 1 peut être appliqué en Régionale 2. 

Ces dispositions seront proposées au Comité Directeur du 30 janvier 2010 pour décision. 
Le vote du Comité Directeur du 30 janvier 2010 n’a pas retenu cette proposition car certains clubs 

risquent de ne pas pouvoir aligner 5 joueurs avec des remplaçants. Une consultation des clubs engagés 
en R2 sera effectuée au cours de la saison prochaine pour connaître leur sentiment sur cette proposition. 

Contre 5 Pour 2 Abstention 2 

 

Cette année, la Nationale 4 est composée de deux groupes de 8 équipes. Cette structure est à pérenniser. 



 

Pour la saison 2009-2010, la Régionale 1 est composée de 2 groupes de 7 équipes et la Régionale 2 est 
composée de 3 groupes de 6 équipes. Le passage à des équipes de 5 joueurs pour la Régionale 1 devrait 
permettre un retour à la composition de 2 groupes de 8 équipes par division : 

- La Régionale 1 devrait être composée de 2 groupes de 8 équipes en deux zones géographiques. 
- La Régionale 2 devrait être composée de 2 groupes de 8 équipes en deux zones géographiques. 

4/ Questions diverses : 

Les premières rondes de la Régionale 2 sont terminées. Il est nécessaire de mettre en place l’organisation 
de la fin de cette compétition. 

Exceptionnellement pour cette saison, il est acté de promouvoir 6 équipes de la Régionale 2 à la 
Régionale 1. Les deux premières équipes de chaque groupe sont donc qualifiées. Il reste à déterminer le 
champion régional de la saison 2009-2010. 

L’organisation retenue par la Commission Technique est la suivante :  
- Ronde 1 du 14 mars 2010 

o Bourgueil – Fleury Les Aubray à Bourgueil 
o Villemandeur 2 – St Laurent Nouan à Villemandeur 
o Montoire – Tours 5 à Montoire 

- Ronde 2 du 9 mai 2010 
o St Laurent Nouan - Bourgueil à St Laurent Nouan 
o Tours 5 - Villemandeur 2 à Tours 
o Fleury Les Aubray - Montoire à Fleury Les Aubray 

- Le premier départage sera réalisé par le nombre de points de match. 
- Un second départage sera réalisé par le nombre de points de parties. 
- Un troisième départage sera réalisé en attribuant 4 points au premier échiquier, 3 points pour le 

second, etc. 

Les autres équipes sont dispensées de rencontre. 

 
 
V° SECTEUR FEMININE    par Céline BRISSON 
 
La Nationale II par équipe de 4 est prévu le 28 février 2010 à Civray de Touraine. 
Compétition en 3 rondes : 10h, 13h et 15h. 
L’arbitre sera Jean-Louis Salvaing 
Les équipes inscrites sont : Amilly, Avoine, Chenonceau, Tours 1 et 2. 
Prévoir coupes et médailles. 
 
 

VI° ARBITRAGE      par Serge DESMOULIERES 
 
Le tarif des indemnités des arbitres a changé : 
 
L’indemnité journalière d’un arbitre est comprise entre 50 € (plancher) et 85 € (plafond). Des dispositions 
spécifiques sont appliquées dans certains cas définis au paragraphe 5 du livre de l’arbitre.  
 
� Matchs officiels organisés par la F.F.E, la Ligue, le C.D.J.E, le club : Indemnité = 50 par jour. 
 
� Frais de déplacements : l’arbitre doit nécessairement utiliser son véhicule 

 
o option 1 : 0,30 € / km (tarif indicatif, se reporter au tarif en vigueur de la FFE) + 

remboursement des péages sur présentation des justificatifs. 
 



 

o option 2 : frais réels (s’il n’y a pas eu accord préalable entre l’organisateur et l’arbitre, 
l’option 1 est systématiquement adoptée). 
 
Stage AF3 à La Membrolle le 6 et 7 mars 2010 : 9 inscriptions actuellement. 

 
 
VII° LE MONTANT DES AIDES VERSEES PAR LA LIGUE   
 
Pour chaque jeune qui représente la Ligue au championnat de France : 50 € 
 

Pour les équipes scolaires qui participent au Championnat de France avec autour de 500 km aller: 
• Ecole   300 € 
• Collège 300 € 
• Lycée  150 € 

 

Pour les féminines Championnat de France de parties rapides : frais de déplacement sur le tarif SNCF 2e 
classe. 
 

Dotation pour l’organisation du Championnat de Ligue :  1000 € 
 

 
Questions diverses 
Les dates des rapides Jeunes et Féminines sont trop tôt dans la saison. 
Il est plus que nécessaire de les décaler en octobre pour la prochaine saison : à réfléchir lors de la 
commission jeune. 

 
Date de la prochaine Assemblé Générale 
 
Proposition du Président : Le samedi 5 juin à La Membrolle  
Résultat du vote :  pour 8 voix abstention 1 voix contre 0 voix 
 
L’AG 2011 sera prévue dans un autre département : faire acte de candidature. 
 
Fin de la séance à 18h30. 

 
SECRETAIRE DE LA LIGUE PRESIDENT DE LA LIGUE 

Jean-Louis SALVAING Kennisthon POUSSE 

  


